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KOUBAIX, 8 JUILLET 1871 

B U L L E T I N Q U O T I D I E N 
; 
Des té légrammes du général Laile-

ma,nd annoncent au gouverneur de i'Al-
gér ie ja soumiss ion de nombreuses tri
bun de .Kabyles. Trois principaux chefs 
de* iuaurgesse sont rendus à discrétion 
au .général qui les a retenus prisonniers . 
Le-fameux Cheik Kaddad a écrit une let
tre-de Soumiss ion. On espère voir bien
t ô t ^ ' fin de la révolte dans la province 
d'Alger. Là répressiou est plus lente 
daqs Ja, province de Conslantine. 

Pendant que notre Assemblée s'atta
che à réparer le temps que lui ont fait 
perdréJfès fédérés/ de la Commune, sn 
reprenant le cours de ses disqussio'ns 
normales , voici que le gouvernement 
belge se trouve contraint à faire face, 
lui auss i , aux meneurs de l'Internatio
nal». Une agitation évidente se mani
feste sur plusieurs points de la Belgique, 
et pour mettre un terme aux incitations 
incendiaires d e s communeux , le minis 
tère belge* à recours à un premier moyen, 
celui de soumettre à la répression des 
tribunaux les discours anarchiques pro
noncés dans les réunions publ iques . 
Dana sa séance du 3 , le sénat de Bruxel
les, - a reçu communication d'un projet 
de toi, consistant dans cet article uni
que : * Quiconque, par des discours te
nus ou lus d a n s une réunion publique, 
aura provoqué directement à commettre 
un faut qualifié, crime ou délit par le 
code pénal ou par le code pénal militaire, 
sans .que cette provocation ait été suivie 
d'effet, sera punie d'un emprisonnement 
d'un m o i s à deux ans et d'une amende 
de50 'rr \ , à 2 ,000 fr, » 

Les h o m m e s politiques de Londres 
devront forcément prendre, d'ici à peu 
de temps , de s mesures semblables à cel
les proposées par le gouvernement belge. 
Les troubles de Belfast e t ceux qUe peut 
a m e a e s y d a n s quelques jours , l'awniver-
sairé d u 12 juillet, font déjà réfléchir les 
amis de M. Gladstone. L'extrait suivant 
d'uirV lettrenartlcal ière d e Londres , 'en 
témoigne d'une manière plus que suffi
sante . < S i n o u s ne devons pas nous ef
frayer outre mesure , dit cette lettre, de 
quelques faits isolés qui sont des s y m p 
tômes d'insurrection plus ou moins pro
chaine, les hommes sérieux ^'inquiètent, 
avec '«tison, du point de départ de ces 
mouvements populaires . L'incident de 
Belfast, le réveil de l'Orangisme qu'on 
allait publ ier , , ont leur ense ignement . 
Autre/ois , fa luttes 'engageait périodique
ment entre les Orangistes et les Catholi-
ques .romains . Aujourd'hui, la question 
politique surnage seule . La police, celte 
représentation directe du Gouverne
ment, a été attaquée. Le point de départ 
de ces troubles d e l à rue, se trouve dans 
le domaine absolu des quest ions socia
l e s . » ' 

L'Europe entière comprendra bientôt, 
de quel secours a été pour elle, l'admi
rable élan avec lequel les représentants 
de la .France, et nos braves soldats ont 
anéanti l'état-major et l'armée princi
pale du social isme. 

Dana, un discours qu'il vient de pro
noncera Bome,Victor-Emmanuel a vanté 
beaucoup la jeunesse « belle et robuste « 
de cette v i l le . 

C'est la j eunesse que l'Eglise a é levée , 
fait remarquer wn correspondant. Que 
Victor-Emmanuel soit roi pendant quel
que temps*, et il verra ce que sera devenue 
cette j e u n e s s e . S e s exemples et ceux de 
s e s ministres l'auront bien vite corrom
pue et enlaidie . 

M.T le baron d'Harcourt, notre am
bassadeur près l e Sa int -S iège , a quitté 
Rome-lejeur m ê m e où Victor-Emmanuel , 
mettant le comble à s e s précédents sa
cri lèges , venaitkistal ler ,au Quirinal ,son 
SouverUptaent de parjure, de v o l , et 

e trahison. 

croyons que nos principes seuls peuvent 
sauver la France. . Mais nous regarde
rions comme une impiété de subordon
ner l'exi9tence, l 'honneur et la prospé
rité de la France au succès de nos idées . 
Nous plaçons la France au-dessus de 
tout; nos amis et nous , nous rapportons 
tout à la France, tout, et nods nous fai
sons s e s premiers et p lus obéissants ser
viteurs. Il ne nous semble même pas que 
l'on-puisse entendre et pratiquer autre
ment le patriotisme. 

(Décentralisation) CHARLES GARNIKR. 

On nous méconnaîtrait entièrement, si 
l'on supposajt que le résultat de s é lec
tions nous afflige comme : hommes de 
parti, c'est comme Français ,uniquement 
comme Français , que nous s o m m e s 
cruel lement inquie ts . Nous ne r e s s e m 
blons en r ien,—et nous pouqons le dire 
sans orgiseil,-—aux hommes qui placent 
leur parU au-dessus de la France . Ce 
sont nos adversartres qui ont dit : « Pé -
» risse1 •pitttc^;l'it France tbut entière que 
» deVoir'compromettre la faëpubliquef » 
Et ce ÉOiA€eùy-).à mômes qui ont vaincu 
le 2 juM4$jo ^Wr^0"-*1 , BP 1 ^ a v o n s d e s 
convictti&afc tre#-£arma&, c i nous faisons 
tout cÂitôttii, <*»* bo»rôêtem0«t poB%i*»le 
pour j^éfMsrcf - è e w . tr iomphe. N o u s 

Noos recevons communication de la piô-
C6 suivante : 

« FRANÇAIS, 

» Je su is au mil ieu de vous . 
» Vous m'avez ouvert les portes de 

la France, et je n'ai pu me refuser le 
bonheur de revoir ma patrie. 

» Mais je ne veux pas donner, par 
ma présence prolongée, de nouveaux 
prétextes à l'agitation des espri ts , si 
troublés en ce moment . 

» Je quitte donc ce Chambord que 
vous m'avez donné, et dont j'ai porté le 
nom avec fierté, depuis quarante ans , 
sur les chemins de l'exil. 

» En m'éloignant, je t iens à v o u s le 
dire, je ne ma sépare pas de v o u s , la 
France sait que je lui appartiens. 

» Je ne puis oublier que le droit m o 
narchique est le patrimoine de la nation, 
ni décliner les devoirs qu'il m'impose 
envers elle. 

» Ces devoirs , je les remplirai, croyez-
en ma parole d'honnête homme et d e 
Roi . 

» Dieu aidant, nous fonderons en
semble , et {quand v o u s , l e voudrez , sur 
les larges a s s i s e s de la décentralisation 
administrative et d e s franchisés locales , 
un gouvernement conforme aux b e s o i n s 
réels du pays . 

« N o u s donnerons pour garantie à 
ces l ibertés publ iques auxquel les tout 
peuple chrétien a droit, le suffrage uni
versel honnêtement pratiqué et le con
trôle des deux Chambres , et nous re
prendrons , en lui restituant son carac
tère véritable, le mouvement national 
de la fin du dernier s iècle . 

» Une minorité révoltée contre les 
v œ u x du pays en a fait le point d e d é 
part d'une période de démoralisation 
par le mensonge et de désorganisat ion 
par la vio lence . S e s criminels attentats 
ont imposé la révolution à une nation 
qui ne demandait que des réformes, et 
l'ont dès lors poussée vers l'abîme où 
hier elle eût péri, sans l'héroïque effort 
de notre armée. 

» Ce sont les c lasses laborieuses , ces 
ouvriers des champs et des vi l les , dont 
le sort a fait l'objet d e m e s plus v ives 
préoccupations et de m e s plus chères 
études , qui ont le plus souffert de ce 
désordre social . 

» Mais la France , cruel lement désa
busée par des désastres sans exemple , 
comprendra qu'on ne revient pas à la 
vérité en changeant d'erreur; qu'on n'é
chappe pas par des expédients à des né
cess i tés é ternel les . 

» Elle m'appellera, et je viendrai à 
elle tout entier, avec mon dévouement , 
mon principe et mon drapeau . 

» A l'occasion de ce drapeau, on a 
parlé de condit ions que je ne dois pas 
subir . 

» Français l 

» Je suis prêt à tout, pour aider mon 
pays à se relever de s e s ruines et à re
prendre son rang d a n s le monde; le seul 
sacrifice que je ne puisse lui faire, c'est 
celui de mon honneur . 

» Je su i s et veux être de mon temps; 
je rends un sincère hommage à toutes 
se s grandeurs-, et , quel le que fut là cou
leur du drapeau sous lequel marchaient 
nos so ldats , j'ai admiré leur héroïsme, 
et rendu grâce à̂ , Dieu de tout ce que 
leur bravoure ajoutait au trésor des g lo i 
res de la France . 

àiur* Entre orous et moi , il ne doit s u b 

sister ni malentendu ni arr ière-pensée . 
« Non je ne laisserai pas , parce que 

l' ignorance ou là crédulité auront parlé 
de. pr iv i lèges , d'absolutisme e t d'intolé
rance, que sais-je encore ? de dîme, de 
droits féodaux, fantômes que la plus au
dacieuse mauvaise foi essaie de re s sus 
citer à vos yeux, j e ne laisserai pas ar-
raeher de mes mains l'étendard d'Henri 
IV, de François I , r et de Jeanne d'Arc. 

« C'est avec lui que s'est faite l'unité 
nationale, c'est avec lui que vos pères , 
conduits par les mienâ, ont conquis cette 
Alsace e t cette Lorraine dont la fidélité 
sera la consolation de nos malheurs . 

« Il a vaincu là barbarie sur cel le 
terre d'Afrique, témoin d e s premiers 
faits d'armes des princes'de ma famille ; 
c'est lui qui vaincra la barbarie nouvelle 
dont le monde e s t menacé. 

« Je le confierai sans crainte à la 
vail lance de notre armée ; il n'a jamais 
suivi,; elle le sait , que le chemin de l'hon
neur. 

« Je l'ai reçu comme un dépôt sacré 
du vieux Roi, mon. aïeul, mourant en 
exil ; il a toujours été pour moi insépa 
rable du souvenir de la patrie absente ; 
il a flotté sur mon berceau, je veux qu'il 
ombrage ma t o m b e . 

« Dans les plis glorieux de cet éten
dard sans tâche, je vous apporterai l'or-

] dre et la l iberté . 
« Français , 

« Henri V ne peut abandonner le dra
peau blanc d'Henri IV. 

« H E N R I . 
» Chambord, o juillet 1 8 7 1 . » 

l e » « léta l* d é t r a n s p o r t e t d e 
I t v r a l a e n . 

A la date d u 11 avril 1871 , M. le Mi
nis tre des travaux publics a pris un ar
rêté en vertu duquel est suspettdde « 
j u s q u e n o u v e l ordre » l'applicatiôti de 
l'arrête*ministériel du 12 juin 18#6 , por
tant fixation de délais dans lesquels l e s 
animaux,denrées , marchandises etobjet s 
que lconques reçus da.is les gares de dé
part pour être transportés à grande et 
petite v i tesse sur les chemins de fer, 
doivent être mis à la disposit ion des des 
tinataires dans tes gares d'arrivée. 

Cet arrêté que les c irconstances ren
daient nécessaire , n'a plus aujourd'hui 
sa raison d'être, et il est urgent de ren
trer dans la règ le . Au surplus , il n'a eu 
pour les compagnies qu'une utilité, cel le 
de leur octroyer des délais indéterminés 
pour les transports, mais , par contre, 
leur a fait courir de plus grands r isques 
relativement aux manquants , avaries de 
route, e tc . De ce dernier chef nous avons 
la certitude que le chiffre des indemnités 
à payer aux destinataires sera énorme, 
et en somme, celte charge nouvel le pour 
les compagnies , ne sera pas le résultat 
de fautes commises par e l l e s . En bonne 
just ice distribulive, la plupart de ces 
avaries devraient être considérées com
me etfets d'événements de force majeu
r e . Il est évident qu'une marchandise 
3ui reste un mois en route alors qu'elle 

evrait seulement y rester 8 jours , court 
de bien plus grands risques de domma
g e s , et que c e s r isques seront doublés si 
la marchandise doit subir des manipula
tions fréquentes, si son parcours est al
l o n g e a i elle do i t sé journerquelquetemps 
d a n s les gares de transit . La dispense 
des délais n'a donc pas eu pour les com
pagnies autant d'utilité qu'on pourrait 
se l ' imaginer de prune abord. 

Par contre, cet état de choses a été 
extrêmement préjudiciable tant aux com
merçants qu'aux consommateurs : les 
arrivages irréguliers, incertains, problé
mat iques , ont eu pour effet de faire- é le
ver les prix, et certes , nous avons tous 
été atteints par des charges assez nom
breuses , pour qu'on désire voir cesser 
promptement un tel état de c h o s e s . 
N o u s d e m a n d o n s le rapport de l'arrêté 
du 11 avri l . TILLY . 

L E T T R E » E P A R I S 

Paris, vendredi, 7 juillet 4871. 
C'est aujourd'hui que s j n t proc lamés 

l e s résultats d e s , élections paris iennes . 
Le recensement , qui s'opère d'habitude 

l 'Hôtel-de-Vule,sefait'au Luxembourg , 

rique monument qui attestait l e s tradi- | 
l ions municipales de la vi l le de Paris. . } 
M. Bon valet avait une certaine réputa
tion comme restaurateur,' faisant con
currence au célèbre Duval, l'inVentedr 
des BouillonS-'Duvat, avant de s'être 
Créé une sorte de popularité, comme 
maire de Paris . M. Bonvalet a été un des 
membres actifs dé cette Ligue pour les 
droits de Paris, qui , pendant la guerre 
civile entre la capitale et le reste d e la 
France, avait essayéd'interverîlr aumom 
de l'idée de conciliation • S a n s doute, 
les électeurs parisien~s~ont tenu à ne pas 
désavouer complètement fës tentatives 
de. la Ligue, en chois issant un de ses 
membres pour député, et il faut s igna
ler ce fait curieux que ce .sont l e s vptea 
militaires qui ont fait remplacer sur la 
liste des é lus le nom de M. Moreau par' 
celui de Buuvalet . 

fcies nouveaux députés ne seront pas 
réunis à leurs collègue» avant lundi pro
chain, et dès la semaine prochaine, au 
premier vote sur une loi importante, 
nous pourrons calculer la force nouvel le 
que les élect ions ont donnée au groupe 
des républicains dans la Chambre. Ce 
groupe peut s'appeler encore le parti ré
publicain. En effet, il y a et il y aura 
des' partis à la Chambre tant qnte la Ré
publique ou une autre forme de gouver
nement n'aura pas été proclamée, et M. 
Gàmbetla, dans son discours de rentrée 
à Bordeaux, a e u raison de se servir de 
cette express ion : le parti républ icain. 
On lui en fait uu reproche et nous croyons 
que l'on a eu tort. Le jour où il y aura 
une forme gouvernementale définitive-' 
ment adoptée^il n'y aura plus à la Cham
bre qu'oue majorité et une opposit ion. 

Les partis ne seront plus que des 
subdivisions, de l'opposition et de la 
majorité. . 

Il nous faut donc attendre le vote 
d'une toi importante pour juger d e s for
ces respect ives dés d ivers g r o u p e s ac
tuels ; mais nous pouvons , dè s à1 pré
sent, grâce à de nombreux renseigne
ments , affirmer que l e s députés , for-
mant ce qu'on a p p e l l e ' l e centre,,'.',«^ij» 
toates l e s as semblées dél ibérantes , sont, 
sous l'influence des élections récentes , 
résolus à maintenir le statu quo de con
cert avec la gauche républ ica ine . 

Il arrive m ê m e que la droite légiti
miste , voyant s e s 'espérances retardées 
par la manifestation dii suffrage univer
sel, se ralliera à cette politique de statu 
qtio. Et par un mouvement tout ration
nel, la constitution, entre les mains de 
M . Thiers, d'un pouvoir à longue échéan
ce, dev ient aujourd'hui à peu près iné
vitable. La droite et une partie du centre, 
nous en parlons en connaissance de 
cause , étaient, il y a un mois , dans la 
résolution très-ferme de voter contre la 
prorogation des pouvoirs de M. Thiers 
que demandait la gauche. A présent , tous 
les groupes de la Chambre paraissent 
devoir se mettre d'accord sur cette gra
ve quest ion . Vous allez la voir venir à 
l'ordre du jour très-prochainement, et 
la Chambre ne prendra pas de vacances 
avant de l'avoir résolue. 

Le comte de Chambord n'aurait fait 
en France q'un très court séjour ; il va 
partir^pour la Belgique : -mais il ne s'as
treindra pas à rester éloigné d u sol 
français, et l'on assure qu'il reviendra 
prochainement, afin de passer quelques 
semaines avant l'hiver dans sa terre de 
Chambord. C'est à Paris qu'il s'est ren
contré tout d'abord avec s e s cous ins 
d'Orléans. 

M. de la Guéronnière prend la direc
tion politique de la i V e s s e . L'ancien s é 
nateur et ambassadeur revient au métier 
de jour naliste, qui avait fait sa fortune 
politique et il va prendre dans la presse 
française la situation que comporte son 
mérite d'écrivain. S o n journal sera con
servateur et l ibéral . * 

Il ne se passe pas de jour sans qu'il par
v ienne au gouvernement que lque p la inte 
contre la conduite des so ldats et d e s au-r 
loi i tés a l lemandes à l'égard des habitants 
des départements occupés . On n o u s , a s 
sure que toutes ces plaintes ont été 1 o b 
jet d'observations faites par le gouver
nement françaisau g o u v e r n e m e n t p r u s -
s ien. Elda/ iS l 'eqtreyue que M. Tliicrs 
à eue récemment à Versai l les avec le g é 
néral P.rusBien, celui-ci aurait loyale
ment pris l ' eogagement d e sévir contre 
tous les actes arbitaires qui lui seraient 
s i gna lé s . 

Les-arrestat ions continuent à Paris : 
chaque jour, la police met la main sur 
quelqu'un d e ces personnages qui ont 
profité du régne^ de la^ Çomnjune .nour 
usurper des fonctions publ iques ou ex 
ercer des vengeances particul ières - — 

zias. S o o s ' c é ' ^ à l ^ r ^ o U ^ e Pf»a*»^ 
que f é H c i t e > 4 ' a ^ B * 5 W M e n a » J Ï S f e -

au grand jour sur nos boulevards ,e t i e n 
se rappelle.tout ce qui"* été dit sur ces 
femmes g à l à n t è C 1 formant ^ g a l e r i e de 
la foiré au S C a u f e ' é t ' d a n s j M u a i l e t i 
les espions prj i s^ens trôùvà^rtt 'deseom-

P l L ^ m u s i q u e d e l à garde d e J * g * > « $ 
la cendurtfe'de son h a b i t e ^ j ™ } * * * : : 
lu s , vient d e p à r t f r p ô o r t ^ r é ^ P g f i 
aux premiers jour du règne dtPla^ c o m 
mune, e i comme sps services ne pouvaient 
être utfns'ës0àreVskinés,la mus ique de U 
garde répubfiÇàine est artee en At fg l fôT- , 
re';' elle y a dotitié des* crtn'cérts q™„SMj./; 
obtenu beaucoup de succès . La saiS«fl 
d'été est, pour l e s A u # a i s ce qu es t la 
saison «fbivèr pour les Par i s i ens^ 
l'époque où l e s medleurs artistes de WU» 
les pays se, donnent rendez -véusehez n o s 
vo is ins . 'La m u s i q u e d e la garde répu
blicaine figurera lavec éclat au mjUeu 
d 'eux . . ; _/W-__ 

On assure que l 'Assemblée e x e r w f * 
son droit d\e> g r â c e e n faveur de ?*r Artç-
tèn Crémieux. Les ruraux, insultes 
par M. Crémieux. à la fin de la séance 
du 13 février, dans Ja salle de s séances 
de Bordeaux , n e peuvent tirer d e mei l 
leure vengeance qu'enlui faisant grâce de 

la v ie . -, .*• 
A la suite de pourparlers entre los d i 

recteurs de théâtre et l 'adoamistraUon, 
le droit des pauvres reste proviso ire
ment fixé à 3 0/0., ' • 

b N o u s avons déjà dit que lque-chose 
d e s abominables publ icat ions qui ont 
été faites durant la période électorale , 
contre les candidats monarchiques, avec 
l a tolérance" du gouvernement , de l'ad
ministration et des parquets . Entre ces 
publications > n o u s devons signaler les 
articles publiés parTJEclaireur deSai/nt-
Wti/>n.n.f. On' l i t . à <ee suiet , dans le F t -

, car les gène -de la Commune n'omt pas I arrête auss i bon nembre de femme» su*-
W o u l u laisser debout l e v ie**^ et histo-•• j p e r t e s 4* il * été opore 4 e véiféaJ^eS' raz«-

Etienne* On' lîf, à c ç sUjet, dans 
ffOrô : ' 

fin premier coup, l'Ectairew de Samt-
Etlenhè a découvert' une sérié de droits en
fouis dan* ta nuit des parchemins et que 
les pVdflBssétort jurés-dit collège de France 
connaissent «este. " 

Et, cette découverte parachevée, il en ex
pose la nomenclature aux yeux épouvantés 
des électeurs." 

Ecoutez plutôt. 
« Droit d*Ag<*ier, droit de Muyage , droit 

de Saponnage et de Chiennage, droit de Pa
lette, droit de Bichonage, droit de Cuissage, 
droit de Bauvin. . .» 

J'en passe, et des meilleurs. 
Ei, gravement, sans rire , VEclairew de 

Saint-Etienne ajoute que le rétablissement de 
la royauté serait le retour de l'ancien ré
gime, ami de ces droits, qui moisissent sous 
la poussière des siècles. 

Donc, électeurs ,' votez vite pour les can
didats démocratiques et sociaux ! 

Il y a, dans cette polémique, autant «le 
bonne foi que de nouveauté. 

Il faut se héler de profiter d'un si noble 
exemple et de marcher sur les traces de l'£-
claireur. 

Seulement, nous n'aurons pas à remonter 
si haut pour faire appel à nos souvenirs his
toriques. 

Donc, électeurs, vous qui avez voté pour 
la République de MM. Gambetta et Ferouil-
lat, Tardieu «t Bwmrslel, BsehffeiëT et l * u -
rent, Pichat, vous avez voté : 

1* Pour la guillotine et les incendies de 
7 t . 

2° Pénr les massacres de septembre, à 
l'Abbaye et les massacres de mai à la Ro
quette. 

3° Pour le clnb des Jacobins et les réu
nions des Folies-Belleville. 

4° Pour les tricoteuses de M. de Ro
bespierre et les pétroleuses de M. Deles-
cluze. 

5° Pour le comité de salut public du dix-
huitieme siècle et le comité central du dix-
neuvième. 

6° Pour les noyades de Nantes sons Car
rier, et les fusillades du Père-Lachaise sous 
Félix Pyat. 

7* Pour la Terreur d'abord et pour la 
Commune ensuite. 

8* Pour Saint-Just, Collot-d'Herbois, Bil-
laud-Varennes une première fois, et p o w 
Raoul Rigault, Eudes et Paschal-drousset 
une seconde. 

9° Pour le sac des cathédrales dans le 
passé, et la démolition de la colonne Yen-
dôme dans le pré>ent. 

.10* Pour'la loi des suspects hier, et la loi 
des otages aujourd'hui. 

11* Pour l'assassinat de la princesse de 
Lamballe, et l'assassinat des généraux Le-
comte et Clément Thomas. 

.Est-ce assez? 
On pourrait continuer longtemps sur ce 

ton' en faveur des deux républiques, et ce 
sont des faits d'une réalité plus fraîche qne 
celle du droit de Mouture on du droit de 
Champart, dont vous évoquez le fantônw ri
dicule. ,. . • • 

encore une odeur de sang, 
ird. 

Il s'en dén 
— Amédée 


